
TÉMOIGNAGES
Chambre des communes,

Le 20 avril 1948.

Le Comité spécial des prix se réunit à 11 heures du matin sous la présidence 
de M. R. Maybank, vice-président.

Le vice-président: Messieurs, nous sommes en nombre.
Me Dyde: Monsieur le président, je crois que M. Winters a demandé un 

groupe de prix comparatifs pour Halifax, semblables à ceux que nous trouvons 
dans la pièce 94. Avant d’appeler le premier témoin, je déposerai donc un sup
plément à la pièce 94 qui portera un nouveau numéro, ce sera la pièce N° 101. 
Cette pièce sera reproduite en appendice aux délibérations de ce jour.

M. Hugh W. Allen, président de 1’“Alberta Livestock Co-Operative 
Limited”, Edmonton, Alberta, et directeur de l’“United Grain Growers’ 
Limited”, Winnipeg, Manitoba, est appelé et assermenté :

Me Dyde :
D. Veuillez donc décliner votre nom au complet, monsieur Allen?—R. Hugh 

W. Allen.
D. Et votre adresse postale?—R. Huallen, Alberta.
D. Vous exploitez une ferme dans cette région?—R. Oui.
D. Pourriez-vous dire au Comité quelle est la superficie de votre ferme? — 

R. Environ 1,000 acres.
D. Élevez-vous des porcs sur votre ferme?—R. Oui.
D. Depuis plusieurs années?—R. Durant les sept ou huit dernières années 

j’ai vendu sur le marché environ 200 porcs par année.
D. En plus de cette exploitation agricole, exercez-vous quelque fonction dans 

l’Alberta Live Stock Co-Operative Limited?—R. Oui, je suis président du bureau.
D. Veuillez donc expliquer aux membres du Comité ce qu’est Y Alberta Live 

Stock Co-Operative Limited? Ce renseignement est peut-être contenu dans vo
tre exposé? — J’en parle brièvement dans l’introduction de mon exposé.

D. Je ferais mieux alors de vous demander de lire votre exposé pour les mem
bres du Comité.

Le vice-président: Oui.
Le témoin :

EXPOSÉ PRÉSENTÉ AU COMITÉ SPÉCIAL DES PRIX DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES PAR H. W. ALLEN, PRÉSIDENT DE L'ALBERTA LIVE STOCK
CO-OPERATIVE LIMITED, EDMONTON, ALBERTA, ET DIRECTEUR DE
L 'UNITED GRAIN GROWERS’ LIMITED, WINNIPEG, MANITOBA.

L’Alberta Live Stock Co-operative Limited est un organisme de service com
mercial à la disposition des producteurs ; il a été institué en vertu de la loi dite 
Co-operative Association Act de la province de l’Alberta. Cette entreprise fonc
tionne moyennant commission dans les parcs à bétail d’Edmonton et de Calgary. 
Il sert également d’agence de vente pour quelque quarante-sept associations 
coopératives locales de bétail répandues dans toute la province ; il vend le bétail

2075


